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L’Humanité

Karachi. Jean-Jacques Candelier « Je demande une commission d’enquête »

Jean-Jacques Candelier, député PCF du Nord, membre de la mission parlementaire.

Dans quelle mesure le travail de la mission a-t-il été entravé ?
Jean-Jacques Candelier. Tout comme le rapporteur, je déplore le manque de collaboration du gouvernement tout au long des travaux de la mission. Il n’a pas été possible de masquer sous des arguties procédurières son mépris profond pour le travail de la mission. Comme le rapporteur le démontre bien, il est trop aisé d’évoquer la séparation des pouvoirs ou le secret de l’instruction judiciaire. Je demande la levée du secret-défense.

Comment la mission a-t-elle pu parvenir à ces conclusions ?
Jean-Jacques Candelier. Les conditions de travail délicates de la mission et les nombreux rebondissements font que de grandes incertitudes demeurent. Néanmoins, bien des chausse-trappes ont été évitées au cours de ce travail et il faut souligner l’honnêteté et la qualité du rapport d’information. Après toutes ces années, l’attentat de Karachi reste une énigme. Concernant la possible liaison entre cet attentat et l’arrêt du versement de commissions, on ne peut en écarter l’hypothèse, que ce soit dans le cadre du contrat de vente de sous-marins Agosta au Pakistan, mais également, ce qui est souligné, dans le cadre d’autres contrats de défense, notamment des frégates à l’Arabie saoudite. Les auditions ont confirmé la possibilité d’une vengeance sur la France, malgré le décalage temporel. À la justice de dégager les responsabilités et d’apporter un soulagement aux familles des victimes.

Quelles suites donner à ce travail ?
Jean-Jacques Candelier. Le dépôt d’une demande de commission d’enquête parlementaire ayant le même objet que la mission d’information est envisageable pour poursuivre les auditions, notamment de Jacques Chirac, Dominique de Villepin, Ziad Takieddine et Hervé Morin, recevoir les documents, rapports et pièces demandés, dans le but d’étendre l’information de l’Assemblée nationale, mais aussi de donner à voir les nécessaires réformes en matière de contrôle parlementaire dans le domaine de la défense.
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